
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 4 décembre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 novembre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 5 7 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_25124_14

Signature de la convention de servitude applicable à un ouvrage de
distribution publique de gaz au parc Elsa Triolet

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de son programme de sécurité industrielle des ouvrages gaz, GRDF sollicite
la commune de Vaulx-en-Velin pour la réalisation d’un poste de soutirage dans le parc Elsa
Triolet.

Le soutirage est un système électrochimique capable de ralentir la vitesse de corrosion des
réseaux en métal souterrains (protection cathodique). Le réseau de gaz à protéger se situe
ici sous l’avenue du 8 mai 1945, et date de 1964. L’ouvrage de soutirage se compose de
câbles souterrains, qui longeraient le chemin d’entrée du parc Elsa Triolet, dans la pelouse,
et d’une armoire de moins d’un mètre carré au sol, qui serait placée à l’extérieur du parc.

L’installation  de ces  équipements  nécessite  la  conclusion d’une convention  de servitude
entre la Ville et GRDF. 

La convention proposée autorise GRDF à occuper le sous-sol du parc Elsa Triolet (parcelle
AS301), sur une longueur de câble d’environ 50 m et à une profondeur comprise entre 1 et
1,50 mètre.

La Commune consent à ne pas réaliser de travaux, sans l’accord préalable de GRDF, à
moins  de deux mètres  du poste  de  soutirage  et  à  ne  pas implanter  d’ouvrage sur  une
profondeur supérieure à 1,50 mètres dans un rayon de 30 mètres autour du déversoir de
protection cathodique. 

GRDF s’engage à remettre en état le terrain et les plantations à la suite de ses travaux, à
prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les troubles de jouissance de la parcelle
occupée, à prévenir la Commune avant toute intervention sur le poste de soutirage, à fournir
les  plans  de  récolement  de  l’ouvrage  réalisé  et  à  déplacer  le  poste  de  soutirage  si  la
Commune lui en fait la demande au-delà de la durée prévue à la présente convention.

La convention est consentie pour une durée de 22 ans.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messiers, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer ladite convention.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 



• d’ autoriser Madame la Maire à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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